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Une personne [peut] consacrer, [a un usage sacré ou pour la Kehouna, une partie] de son troupeau et [une partie]
de son bétail, et [une partie] de ses serviteurs et servantes cananéennes, et une partie de son champ ancestral.
Mais s'il a consacré tout [ce qu'il possede], quelle [qu'en soit la propriété], ils ne sont pas consacrés, [c'est-a-dire
gue la dédicace n'a pas d'effet ; c'est] la déclaration de Rabbi Eliezer. Rabbi Elazar ben Azarya a dit : Si une
personne ne peut pas consacrer tous ses biens au Tres-Haut, [il est] d'autant plus [vrai] qu'il doit épargner ses
biens [et ne pas les donner tous a autrui].
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